
 

 

 

 

 
 Services de la Communauté de Communes Bastides de Lomagne et de 

 France Services 

Pour les différents services de la communauté de communes (crèches, écoles, cantines, 

activités péri scolaires, transport à la demande, portage des repas, aides à la personnes….) 

contactez les services au 05 62 06 84 67 ou le CIAS au 05 62 06 98 57 

Vous pouvez également obtenir des aides administratives auprès de France Services. La 

mission de de France Services est d’assurer un relai pour les services publics intervenant 

tant dans le domaine social que dans le domaine de l’emploi (Pôle Emploi, CAF, CARSAT, 

services des impôts…). Vous pouvez obtenir des renseignements administratifs, suivre vos 

dossiers personnels avec les administrations sur internet, obtenir un rendez-vous….Vous 

pouvez également être accompagné pour effectuer vos démarches en ligne, obtenir un for-

mulaire, vous aider à constituer un dossier… Ces bureaux se situent 11 place du Foirail 

(ancienne trésorerie), 32120 Mauvezin, Tel : 02 65 05 13 61 

 

 

Chaque association de Sarrant peut utiliser à titre gracieux les locaux communaux à condi-
tion que l’activité soit ouverte à tous et que les locaux soient entretenus, nettoyés et conser-
vés en état de propreté par les utilisateurs. De même, chaque association est responsable 
des dégradations ou vols commis dans ces locaux lors de ces utilisations. Un minimum de 
civisme est demandé à chacun, surtout lorsqu’il s’agit d’habitants de la commune. Se servir 
dans les armoires des associations sans l’autorisation, c’est du vol, ne pas nettoyer un local 
après son utilisation c’est de l’incivilité. Si l’auto régulation ne peut pas se faire, alors des 
mesures plus contraignantes seront mises en place par la mairie. Sachez que nous ne 
construirons pas de nouveaux locaux, que le maire ne fera pas le gendarme longtemps et 
que l’employé municipal ne fera pas l’homme de ménage pour des personnes non respec-
tueuses du bien public. 
D’autre part, les associations sont régulées par des règles de droit et le respect de ces rè-
gles est à la base du bon fonctionnement de ces structures. Ceci concerne toutes les asso-
ciations et encore plus celles demandant des subventions publiques.  
Il est également bon de rappeler que les associations ou les personnes privées œuvrant 
dans un bâtiment communal ou sur un terrain communal -l’église, le club house, le stade….
- ne peuvent pas faire des travaux, des modifications….- sans l’autorisation de la municipa-
lité. 
 

L’ASS : Association Sportive Sarrantaise 

La première déclaration en préfecture du club de foot-
ball à Sarrant remonte à 1943, il y a 80 ans. Et l’Asso-
ciation Sportive Sarrantaise continue son chemin ! 
Avec une équipe, de 22 joueurs accompagnés par une 
dizaine de dirigeants, l'A.S.S. est engagée dans pas 
moins de 4 compétitions cette saison. Avec notamment 
un beau parcours en coupe Savoldelli, le club jouera la demi-finale le week-end du 10 mars 

2024. Le club rassemble un groupe âgé de 17 à 55 ans, autour d'un état d'esprit convivial, 

avec sérieux et bonne humeur. 

L’équipe se retrouve tous les mercredis pour les entraînements. Les matchs à domicile se 

jouent généralement les dimanches, à 15h. Soyez les bienvenus, pour vivre la passion du bal-

lon ou simplement passer un après-midi pour encourager l'équipe autour de la buvette. Allez 

les rouge et blanc ! 

VIE ASSOCIATIVE 


